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Le soussigné demande au Conseil d’Etat d’instaurer un moratoire sur la recherche et la 
méthode actuelle d’extraction du gaz de schiste sur l’ensemble du territoire cantonal. 

Développement 

A ce jour la méthode de fracturation hydraulique utilise des additifs nocifs: biocides, 
détergents, lubrifiants sables qui, mélangés à d’importantes quantités d’eau posent 
problème. Il existe de sérieux doutes quant à la capacité de vérifier les impacts des 
opérations de cette fracturation sur le sous-sol. C’est pourquoi nous demandons que le 
réservoir d’eau que constitue une partie de notre territoire soit protégé en attendant que 
des techniques respectueuses de l’environnement trouvent pleinement leur place. 

De nouvelles techniques sont à l’étude et permettront peut-être d’exploiter le gaz sans 
mettre en danger notre milieu vital. 
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